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Saisine n°2005-45

AVIS et RECOMMANDATIONS
de la Commission nationale de déontologie de la sécurité

à la suite de sa saisine, le 19 mai 2005,
par M. Gérard BAPT, député de Haute-Garonne

La Commission nationale de déontologie de la sécurité a été saisie, le 19 
mai 2005, par M. Gérard BAPT, député de Haute-Garonne, des conditions du 
déroulement de la garde à vue de M. N.C. à Toulouse, le 10 février 2005. 

La Commission a pris connaissance de la procédure et a procédé à l’audition 
de M. N.C. 

LES FAITS

Le 10 février 2005 à 0h40, M. N.C. fut contrôlé par une patrouille de police, 
alors qu’il conduisait une automobile qui zigzaguait sur la chaussée. Les 
fonctionnaires de police, ne disposant pas d’un alcootest, le conduisirent 
au commissariat central de Toulouse, où un contrôle révéla à 1h05 un taux 
de 0,62 mg/L. Il a été condamné pour ce fait, qu’il ne conteste pas, par 
ordonnance pénale du 26 avril 2005, à une amende de 200 € et à deux mois 
de suspension de son permis de conduire. Il a en outre payé une amende 
pour non présentation de carte grise.

M. N.C. fut placé en cellule de dégrisement et placé en garde à vue à partir 
de 0h45, mesure qui lui fut notifiée à 6h45, pour prendre fin à 10h40.
Au cours de la nuit, M. N.C. demanda à boire mais, n’obtenant pas de 
réponse, il porta des coups contre la porte de sa cellule. Il dit avoir alors 
entendu proférer des insultes à son égard, ce contre quoi il protesta. La porte 
fut alors ouverte et le gardien A.H. lui porta des coups.

Examiné le 11 février par le service de médecine légale, M. N.C. présentait 
l’éventualité d’une incapacité permanente partielle sous forme de déficit 



159

LES AVIS ET RECOMMANDATIONS                                                                    

auditif. Il présentait en outre une perforation de chaque tympan relevée 
par ORL, de multiples contusions du cuir chevelu, des ecchymoses de la 
paupière et de l’épaule gauche.

Par jugement du tribunal de Toulouse du 10 mai 2006, M. A.H. a été 
condamné à dix mois d’emprisonnement avec sursis pour violence par 
personne dépositaire de l’autorité publique. L’intéressé a relevé appel de 
cette décision.
Le tribunal précise dans son jugement que le « supplément d’information 
confié à l’IGPN va apporter la preuve que les quatre policiers (présents sur 
place) s’étaient mis d’accord sur une version selon laquelle « il ne s’était rien 
passé cette nuit-là ».

AVIS

La Commission constate, une fois de plus, que l’absence de matériel ne 
permet pas des contrôles d’alcoolémie sur place.
Elle déplore surtout qu’un fonctionnaire de police se soit livré à des violences 
attestées par jugement au vu d’une enquête de police, et que trois de ses 
collègues aient tenté, par de fausses dépositions, de tromper leur hiérarchie 
et la justice.

RECOMMANDATIONS

La Commission recommande à M. le Ministre de l’Intérieur d’engager 
des poursuites disciplinaires contre tous les fonctionnaires mis en cause, 
en raison tant des violences exercées que des accords intervenus pour 
dissimuler les faits.

Adopté le 10 juillet 2006

Conformément à l’article 7 de la loi du 6 juin 2000, la Commission a adressé 
son avis à M. Nicolas Sarkozy, ministre d’État, ministre de l’Intérieur et de 
l’Aménagement du territoire, dont la réponse a été la suivante :
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